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Madame, Monsieur, chers parents, 

Chaque année, la campagne de la taxe d’apprentissage m’offre l’occasion de m’adresser 

à vous. Vous nous avez fait confiance en inscrivant votre ou vos enfants au sein de nos 

établissements ; je peux vous garantir que nos équipes enseignantes et administratives 

mettent tout en œuvre pour les accompagner au mieux dans leur parcours universitaire 

et la préparation de leur projet professionnel. 

Nous poursuivons ce que nous nommons “un projet d’éducation intégrale” pour  
nos étudiants, axé autour du développement des compétences, de la professionnalisation, 
de l’ouverture au monde et des humanités.

Cette approche exige des investissements que nous finançons en partie grâce à la taxe 

d’apprentissage que nous verse les entreprises. Les sommes ainsi recueillies contribuent 

à améliorer les conditions d’enseignement de nos étudiants, elles sont systématiquement 

investies dans de l’acquisition de matériels, la construction ou la rénovation de locaux,  

la modernisation des outils d’apprentissage, le développement de formations...

Cette année, les modalités de collecte changent, elles seront plus “complexes”. C’est pourquoi, 

l’Institut Catholique de Lille a besoin de l’appui de tous ceux qui croient en son projet. 

Vous pouvez nous aider : en qualité de dirigeant(e) de votre entreprise, en choisissant  

de verser votre taxe d’apprentissage à nos établissements ; en qualité de salarié(e),  

en remettant cette plaquette au responsable du versement dans votre entreprise. 

Ces décisions ou ces actions concerneront directement nos étudiants.

D’avance merci pour votre soutien, j’espère avoir le plaisir de vous accueillir prochainement  

au sein de nos établissements

Patrick Scauflaire 
Recteur de l’Institut Catholique de Lille

L’Institut Catholique de Lille vous informe que vos données personnelles sont récoltées et traitées à des fins de gestion dans le respect des exigences posées par la loi informatique et liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée depuis l’entrée en 
vigueur du Règlement sur la protection des données (UE) 2016/679 par la loi du 20 juin 2018 n°2018-493, de son décret d’application du 1er août 2018 n°2018-687 et de l’ordonnance 2018-1125 du 12 décembre 2018. La durée de conservation 
de vos données est proportionnelle à la période correspondant au temps de votre inscription universitaire et/ou à la relation ICL/Alumni. L’accès à vos données est strictement limité au personnel de l’Institut Catholique de Lille. Si vous ne souhaitez 
plus recevoir de communication de notre part concernant la taxe d’apprentissage, veuillez adresser un courrier à : Institut Catholique de Lille – Service Taxe d’Apprentissage – 60, bd Vauban – CS 40109 – 59016 LILLE CEDEX. Pour toute question 
sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) : dpo@univ-catholille.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL : www.cnil.fr ou par courrier postal : la CNIL, 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07.
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